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Communiqué de presse  

 
 

Succès du colloque de mi-parcours InterAlpes 
 

Lyon 28 novembre 2012 – Le colloque de mi-parcours InterAlpes, projet européen qui vise à 

organiser de manière efficace le territoire franco-italien en termes de mobilité durable, en 

développant l'intermodalité du transport des marchandises au passage des Alpes, s’est 

déroulé avec succès le 19 novembre dernier à la Chambre de Commerce et de l’Industrie de 

région Rhône-Alpes, à Lyon. 

 

Les échanges de marchandises à travers les Alpes : de fortes différences dans le 

choix des modes de transport et dans les tarifs de passage. 
 

Après les discours d’ouverture de Jean-Paul MAUDUY, Président de la CCIR Rhône-Alpes 

et des CCI ALPMED, et de Jean-Claude CENNAC, Membre du Comité exécutif du MEDEF 

Rhône-Alpes, la réalité de l’intermodalité dans les Alpes franco-italiennes ainsi que le 

panorama européen du transport intermodal de marchandises ont été présentés par Daniel 

BOUDOUIN, Directeur du Bureau d’études Jonction, Nathalie MATTIUZZO, Associée et 

Directrice d’études chez Samarcande, Oliviero BACCELLI, vice-directeur du CERTeT de 

l’Université Bocconi, et Paolo FOIETTA, Directeur du service Territoire et Transports de la 

Province de Turin. Les aspects critiques de la situation actuelle et les possibilités que 

pourrait offrir une meilleure gestion des infrastructures ont été mis en évidence. 
 

Oliviero BACCELLI a notamment insisté, dans le panorama européen, sur l’évolution des 

trafics internationaux à travers les Alpes, qui se caractérise par de fortes différences dans les 

choix de modes de transport. Le caractère décisif de ces choix est relatif aux tarifs de 

passage : les augmentations tarifaires des tunnels du Fréjus et du Mont Blanc, pour les 

financement de leur travaux de mise en sécurité, ont entraîné un transfert du trafic vers 

Vintimille et les Autoroutes de la mer pour les flux de/vers l’Espagne. 

 

20,5 millions de tonnes de marchandises perdues dep uis 1985 entre la France et 

l'Italie en raison d’infrastructures inadaptées. 
 

Les problèmes structurels liés à l’utilisation de la ligne ferroviaire historique entre la France 

et l’Italie sont un sujet de préoccupation majeur, comme l’a indiqué Paolo FOIETTA. Les 
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carences de la ligne actuelle, associées à l’inefficacité des passages routiers, ont limité, de 

fait, la croissance des trafics : depuis 1985, les échanges économiques entre la France et 

l'Italie ont perdu 20,5 millions de tonnes de marchandises, au profit d’autres moyens de 

transiter que les passages alpins franco-italiens. Les études réalisées ont en effet démontré 

qu’il existe une réelle demande économique qui se heurte à une offre insatisfaisante en 

termes d’infrastructures. La solution à long terme réside dans la nouvelle liaison ferroviaire 

mixte entre Lyon et Turin, qui sera en mesure de favoriser un report modal en faveur du rail - 

actuellement, seulement 11% des marchandises voyagent sur le rail entre le France et 

l’Italie. Celle-ci permettra de réduire de façon durable les carences logistiques du système 

économique italien.  

 

Huit pistes d’actions pour développer l’intermodali té du transport de marchandises 

entre la France et l’Italie. 
 

Comme l’ont rappelé les partenaires du projet InterAlpes, Franco CAMPIA, Délégué aux 

Transports de la Province de Turin à la Conférence des Alpes Franco-Italiennes – CAFI, 

Cristina MANARA du service Infrastructures, Transports et Urbanisme de la Confindustria 

Piémont, Ida CAPPELLETTI, Responsable opérationnel du Comitato Transpadana, et Marc 

LAVEDRINE, Délégué général du Comité pour la Transalpine Lyon-Turin, une phase 

d’enquête a été réalisée dans le cadre d’InterAlpes en 2012, auprès des principaux 

opérateurs de transport français et italiens. Celle-ci a mis en exergue la difficulté d’établir et 

de maintenir des services intermodaux dans les Alpes entre la France et l’Italie, en dehors 

de niches encore inexploitées, en raison d’une configuration infrastructurelle contraignante : 

le tunnel historique du Fréjus, la forte pente qui implique le recours à trois locomotives pour 

tracter les trains, la gestion des terminaux intermodaux en France, etc. 
 

L’enquête a permis d’identifier huit pistes d’actions pour développer l’intermodalité du 

transport de marchandises entre la France et l’Italie : 
 

1.  Création d’un service de wagons isolés le long de l’axe  Sud-Est de la France/Nord 

de l’Italie, 

2. Création d’une relation de transport combiné entre Lyon/Vénissieux et 

Piacenza/Novara, 

3. Création de nouveaux services d’autoroute ferroviaire provenant du Nord et du Sud 

de la France à destination du Nord de l’Italie, 

4. Optimisation du trafic de véhicules entre la France et l’Italie, 

5. Création d’un service de communication et de publicité  pour faire connaître les 

nouveaux services intermodaux aux entreprises, 

6. Définition de tarifs préférentiels à appliquer dans certaines conditions, par exemple : 
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incitations économiques pour l’utilisation du ferroutage, 

7. Création des conditions nécessaires pour favoriser l’accès d’autres opérateurs de 

transport combiné dans la zone d’étude (ouverture des terminaux notamment), 

8. Gouvernance de l’axe Lyon-Turin. 

 

Actuellement, les huit pistes d’actions sont analysées au regard des cadres réglementaire et 

juridique, organisationnel, technologique ainsi qu’en fonction des aspects économiques et 

financiers. Cette phase « filtre » viendra valider ou non les huit pistes d’actions. Celles qui 

auront passé avec succès cette étape seront transformées en projets pilotes, puis en 

scénarios calibrés du point de vue économique et environnemental grâce au modèle 

d’accessibilité, mis en place également dans le cadre du projet InterAlpes. Enfin, des projets 

définitifs seront retenus après une analyse coûts - bénéfices.  

 

François LEPINE, Vice-Président Délégué du Comité pour la Transalpine Lyon - Turin, a 

conclu la rencontre en rappelant l’importance des mesures en faveur du report modal issues 

de l’accord signé le 30 janvier 2012 entre les Etats français et italien, pour la réalisation de la 

liaison ferroviaire mixte entre Lyon et Turin. Il a lancé un appel pour une application rapide 

de ces mesures essentielles pour le développement de l’intermodalité entre la France et 

l’Italie et a garanti que celles-ci sont et restent au centre du travail du projet InterAlpes.  

 

Les présentations du colloque de mi-parcours sont d isponibles 

sur le nouveau site d’InterAlpes : www.interalpes.eu  

 

�
Contact : Mylène Quilichini, mquilichini@transalpine.com, 04 26 73 65 39 
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